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L'Eglise reformee
gardienne des moeurs1
Le premier livre du consistoire

de Tavannes-Chaindon (1693-1794)

par Cyrille Gigandet

• Preche la Parole, insiste en temps et hors de temps, reprends,
exhorte, censure». Cette recommandation de saint Paul ä Timothee
(Tim. 4/2) se retrouve en d'autres termes chez Esaie (58/1): «Crie ä

plein gosier, eleve la voix comme un clairon et annonce ä mon peuple
ses iniquites et ä la maison de Jacob ses peches.» Deux citations tirees
de la Bible qui ont notamment servi au doyen de la Classe d'Erguel ä

justifier les consistoires2. Cette institution paroissiale «commune au
monde reforme3» avait pour but premier d'assurer un devoir que l'Egli-
se protestante s'etait assigne ä elle-meme des l'origine: exercer la discipline

sur la doctrine et la pratique religieuses des fideles.
Mais, dans un temps oü le principe moderne de separation de l'Egli-

se et de l'Etat etait inconcevable, oü la foi n'etait pas qu'une simple
question de conscience individuelle et oü la tolerance ä l'egard d'autres
croyances etait toute relative, l'activite des consistoires depassa large-
ment le domaine de la vie religieuse. Elle etendit aussi ses effets sur les
moeurs en sanctionnant les propos scandaleux ou les comportements
irrespectueux, non settlement dans le cadre strict de l'Eglise et pendant
le culte, le catechisme ou l'ecole, mais aussi au sein clu couple, de la
famille et de la communaute civile. Elle prit finalement une forme
comparable ä faction de n'importe quel tribunal qui juge de la gravite des
fautes en fonction d'un code de lois plus ou moins severes, devant
lequel accuses et eventuels temoins sont cites ä comparaitre et qui
sanctionne les coupables d'outrages aux «bonnes» moeurs.

ENTRE LA CROSSE ET L OURS:
LA JUSTICE CONSISTORIALE EN PREVÖTE

Les peines prononcees peuvent aller de la simple reparation privee
devant le consistoire, auquel le fautif promet de changer de conduite,
jusqu'ä 1'excommunication, en passant par la reparation publique pendant

le culte. Les cas les plus graves sont deferes devant le consistoire
supreme bernois, qui, en cas d'adultere par exemple, est competent
pour prononcer un divorce quand bien meme l'enquete destinee ä
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prouver le fait est menee par la justice episcopate. C'est la Seigneurie
de Delemont qui est, saisie d'affaires civiles comme celles relatives aux
recherches en paternite qui n'ont pu etre reglees ä satisfaction par le
consistoire. L'application des peines cle reparations publiques - les plus
graves, car particulierement infamantes - est aussi de sa competence,
meme si elles sont executees par le pasteur pendant le culte et au sein
de l'Eglise rassemblee.

C'est du moins la situation, sous l'Ancien Regime, pour la Prevöte de
Moutier-Grandval et la Montagne de Diesse, dont les pasteurs sont rat-
taches ä la Classe de Niclau. Les autorites paroissiales appliquent nean-
moins des regies coutumieres assez differentes des lois consistoriales
bernoises, meme si ces dernieres ont probablement influence les
premieres'. C'est pourtant Berne qui, dans cette region, designe les
«anciens»5' soit ceux des paroissiens choisis pour leur moralite afin de
former le tribunal des mceurs autour de leur pasteur. Ce dernier tient le
registre des Actes du consistoire, dont les membres sont surveilles par
un inspecteur, membre de la Classe de Nidau et sujet bernois, qui visi-
te chaque annee les eglises de la Prevöte. La visite a lieu parfois en
presence du haut inspecteur, membre du Conseil de Berne et president
de la Chambre de Münsterthal, voire de Tabbe de Bellelay. Le prelat
catholique a en effet conserve la collature de la paroisse de Tavannes-
Chaindon, soit le droit d'en nommer un pasteur qui, il est vrai, doit
etre agree par Berne. Ii continue egalement ä prelever la dime contre
l'obligation d'entretenir l'eglise et la eure de Tavannes.

Cette organisation a domine la vie des paroissiens de Tavannes-
Chaindon pratiquement depuis la Reforme jusqu'ä l'invasion franqaise
de 1797. Dans ce cadre institutionnel, le consistoire represente un des

organes importants par la surveillance constante qu'il exerce et par le

pouvoir de contrainte qu'il detient sur la population. Ceux qui sont
cites ä comparaitre devant lui doivent, ä moins de grace speciale et
sous peine de 3 livres bäloises d'amende, payer les «Sportutes», sorte
de contributions cl'un montant minimal de cinq sols de Bäte servant ä

couvrir les frais de justice6.

Au nombre de dix en 1746, les anciens proviennent de toute la
paroisse, qui rassemble encore autour des deux eglises Saint-Etienne
de Tavannes et Saint-Leonard de Chaindon, oü se deroulent alternati-
vement le culte et les catechismes, les habitants de Tavannes, Reconvi-
lier, Chaindon, Saules, Saicourt, Le Fuet et Loveresse. Les deux
temples, plus rarement la eure de Tavannes, servent aussi de lieu de
reunion aux anciens, qui siegent generalement ä Tissue du service
divin. Ordinairement, le consistoire est convoque quatre fois Tan: aux
fetes de Päques, de 1'Ascension, de Septembre et de Noel. Au besoin, il
peut egalement etre reuni extraordinairement.

306



LES ACTES DU CONSISTOIRE
COMME TEMOINS D UNE EPOQUE

Avec les registres de baptemes, de mariages et de deces, les actes de
ce tribunal des moeurs figurent parmi les documents les plus anciens
qui subsistent dans les archives des paroisses protestantes. Iis sont des
sources particulierement precieuses aujourd'hui. Leur analyse systema-
tique permettrait non seulement d'evoquer un aspect meconnu de
l'Eglise reformee comme gardienne des mceurs, mais aussi de mesurer
revolution des habitudes de vie, des comportements sociaux et des
mentalites.

Les considerations qui precedent et qui suivent n'ont pas la pretention
d'une etude impossible ä realiser rapidement. Elles n'ont pour but

que de demontrer l'interet de ce type de documents et la necessite de
veiller ä la bonne conservation des archives de paroisse. Les extraits
cites sont tous tires du premier livre des Actes du consistoire de
Tavannes-Chaindon qui couvre la periode 1693-1794. lis ont pour
auteurs les pasteurs, ou leurs suffragants, qui se sont succedes ä la tete
de la paroisse durant cette periode, soit Jean-Henri Saunier de 1692 ä

1718 et, probablement depuis 1709, son suffragant Jean-Henri
Beguelin; Baruc Gibollet de 1718 ä 1734; Frangois-Louis Perregaux,
remplace entre 1741 et 1745 par Conrad-Albert Frene, jusqu'en 1763;
enfin Theophile-Remy Frene, neveu du precedent, qui termine le
siecle.

Dans son Jura Protestant, le pasteur Charles Simon precise trois
domaines sur lesquels les consistoires exergaient leur surveillance. Le

premier etait compose de tout ce qui relevait de la croyance. L'autorite
consistoriale avait done pour devoir de s'opposer ä toute doctrine qui
n'etait pas conforme ä celle «etablie par l'Edit de Reformation et les
Actes du synode de Berne et formulee d'une maniere definitive par les
confessions de foi helvetiques de 1536 et 1566». Ii fallait notamment
eviter les «deviations pouvant conduire [soit] au catholiscisme, soit ä

des doctrines non bibliques».
Le culte, eventuellement le cathechisme, voire l'ecole, constituent le

second domaine de surveillance et de censure du consistoire. «Ii fallait
veiller ä ce que ne se produislt ni «violement ou profanation des jours
de dimanche et de fete, ni indecences et indevotion dans le culte
public...».

Le troisieme concerne le «vaste domaine des mceurs», dont relevent
les blasphemes, les injures, les querelles (de famille ou de cabaret),
l'ivrognerie, les paillardises et l'adultere. Les questions matrimoniales
(promesses de mariages, ruptures de fiangailles, separations ou
divorces y occupent une place particuliere).
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Une lecture, meme rapide, du premier livre des Actes du consistoire
de Tavannes-Chaindon laisse clairement apparaitre qu'un classement
quantitatif imposerait un ordre exactement inverse ä celui propose par
Simon. Cet auteur admet d'ailleurs lui-meme que la surveillance des

moeurs «procura toujours beaucoup de besogne aux consistoires». Plus

precisement encore, les affaires matrimoniales y occupent apparem-
ment la premiere place. Ce sont done elles qui seront evoquees
d'abord car, outre leur nombre et leur interet propre, elles permettent
de preciser la place et les competences du consistoire au sein des
institutions ecclesiastiques reformees bernoises et de celles, jucliciaires, cle

la Principaute de Bale. Ensuite, nous avons choisi de mettre en evidence

les problemes cle deviances doctrinales. Meme si les affaires de ce

type sont moins nombreuses que celles relatives au respect clu

dimanche ou ä la discipline pendant le culte, elles sont nettement plus
interessantes. Elles temoignent non seulement du maintien de cou-
tumes ou de croyances considerees comme paiennes, mais aussi de
revolution des mentalites ä l'egard de la religion catholique.

HORS DU MARIAGE, POINT DE SALUT!

Les blasphemateurs, les ivrognes et les paillards cites dans le premier
livre des Actes du consistoire de Tavannes-Chaindon ne manquent
certes pas. La plus grande partie des affaires cle moeurs concernent
neanmoins les couples ayant «commence leur mariage par la chair» et
qui s'engagent «ä reparer ce scandale par une pure et sainte vie». Cette
faute, que certains pasteurs n'hesitent pas ä qualifier de «crime», ne se

repare pas toujours aussi facilement.
Si les cas de filles celibataires et de veuves enceintes ne sont pas

rares, il arrive aussi assez souvent que le galant refuse de reconnaitre
avoir entretenu tout «commerce charnel» avec la femme qui le cite

pour pere de l'enfant qu'elle porte. L'homme peut egalement avoir
quitte la region ou admettre n'avoir jamais eu l'intention d'epouser sa
maitresse. Une forme de recherche en paternite peut alors etre enga-
gee. Le consistoire intervient d'abord afin d'exhorter le coupable reel
ou suppose ä admettre les faits et ä reparer sa faute sinon en epousant
la future mere, du moins en reconnaissant l'enfant ä naitre. Plus rare-
ment, ce sont les families qui s'opposent au mariage de leurs enfants et
qu'il s'agit de convaincre.

Les demarches peuvent se prolonger au-delä de la naissance de l'enfant

car, lorsque le suppose pere maintient ses denegations et la mere
ses accusations, l'accouchement represente le moyen ultime de preuve.
L'autorite civile ne manque pas, si necessaire, d'ordonner au maire et ä

deux anciens d'assister aux couches afin de recueillir la confession de

308



la femme «dans le fort de ses douleurs pour qu'elle eut ä declarer le
Vray pere de l'Enfant dont Elle delivreroit». Ce genre de declaration
«sur le petit lit» peut suffire ä obliger le coupable ä assister au bapte-
me, ä signer le registre et ä contribuer ä l'entretien de l'enfant. Ii per-
met aussi d'ordonner une reparation publique aux geniteurs qui assis-
tent au culte «une couronne [ou: chapelet, torche] sur la tete». A Tissue
du service divin, ils doivent encore demander pardon «Tun et l'autre ä

haute voix» apres avoir entendu le pasteur leur adresser «en presence
de toute Tassemblee une grave censure». Mais, si la recherche en pater-
nite n'aboutit pas et si la femme met au monde un enfant illegitime,
eile se voit «exposee sur le seuil cle la grande Porte du Temple ä

Chaindon pendant Taction avec une verge ä la main pour faire reparation
ä TEglise».

UN SPECTACLE PRISE MAIS INUTILEMENT DEGRADANT

Encore habituelles jusque sous le ministere du pasteur Perregaux, de
telles peines cesseront pratiquement d'etre prononcees sous celui de
Theophile-Remy Frene «ä la sensible mortification des bonnes Ames de
toute la paroisse». Le consistoire se plaint d'ailleurs, en 1776, au haut
inspecteur Johann Rudolf Manuel de la disparition de cette «ancienne
pratique qui edifioit grandement tout le public qui courroit en
foule ä cet interessant spectacle». Pourtant, les autorites ecclesiastiques
bernoises refuseront d'intervenir aupres de la Seigneurie de Delemont,
competente pour prononcer ces peines.

II est interessant de citer les arguments developpes par le haut
inspecteur de la Prevöte ä cette occasion. Son avis est qu'une «telle exposition

publique etoit une peine trop forte cfautant plus qu'elle achevoit
de perdre la personne qui ne pouvoit alors plus esperer d'honete eta-
blissement et s'abandonnoit ordinairement pour le reste de ses jours ä
Tinfamie. Au lieu que par le parti prudent que la Seigneurie actuelle de
Delemont paroissoit avoir adopte d'epargner cette prostitution d'hon-
neur aux filles qui s'etoient laissees seduire pour la premiere [fois],
elles pouvoient dans la suite par une conduite sage se remettre dans
l'estime des honetes gens de maniere ä etre un jour de bonnes meres
de families».

AUTRES TEMPS, AUTRES MCEURS, AUTRES PEINES

En ce qui concerne les adulteres, le haut inspecteur «convint que
leur cas etoit bien plus grave et meritoit un plus grief [lourd] chati-
ment». Mais il se refusa neanmoins ä intervenir «de la part de Leurs
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Excellences de Berne au retablissement de cette pratique» qui n'etait
«pas meme en usage dans le canton de Berne en pareil cas et ä moins
de grave recidive». Le pasteur Hunziker ajouta, «fort judicieusement» de
l'avis de Frene, «que ces sortes de reparations publiques font aujour-
d'hui souvent plus de mal que de bien».

Pourtant, en 1778, la Seigneurie de Delemont et le Conseil aulique ä

Porrentruy, se soumirent aux instances du consistoire de Tavannes-
Chaindon. Les autorites judiciaires cle l'Eveche ordonnerent une ultime
reparation publique dans un cas d'adultere. Signe des temps, il fallut
s'y reprenclre ä deux fois et requerir l'aide de l'officier de justice pour
obtenir du coupable qu'il s'amende «avec clecence et d'une maniere
edifiante». La premiere fois, il «s'etoit ennyvre avant de venir ä l'Eglise
[oü] il se comporta en homme yvre et ne donna qu'une enorme scan-
dale en place d'eclifier par une apparence de contrition». Autre signe
de l'evolution des mentalites dans le domaine des affaires matrimoniales,

l'inspecteur de la Prevote abolit, en 1786, «par Ordre de Leurs
Excellences de Berne, et ä l'instar de ce qui est etabli dans leur Canton,
la comparution en Consistoire des Epoux qui ont commence leur
mariage par la grossesse».

ENTRE CATHOLICISME ET PAGANISME:
LE CONTRÖLE DOCTRINAL REFORME

Le 20 aout 1693, Claude Dode le vieux est censure «pour avoir permi
ä sa fille de se marier ä un Papiste et de changer de religion». De
meme, en juin 1711, la veuve Anne Favret est citee pour avoir accouche

d'un enfant, par suite de «paillarclise» commise avec Jean Pierre
Maillard des Genevez. Le consistoire la condamne pour avoir «double-
ment scandalise l'Eglise par ses paillardises et par la disposition ou eile
etoit de changer de religion» afin d'epouser le pere. Rares avant 1711,
de tels exemples disparaissent pratiquement apres cette date, annee de
la signature du traite d'Aarberg.

LE TRAITE D'AARBERG ET SES EFFETS

Cet accord passe entre Berne et le prince-eveque de Bale etablit une
frontiere entre catholiques et protestants de la Prevote. Ceux pratiquant
une autre religion que celle de la majorite durent vendre leurs biens et
s'etablir chez leurs coreligionnaires. Cette separation parait avoir ete
maintenue strictement pendant quelque soixante ans, ce qui n'empe-
cha evidemment ni les contacts, ni les frictions. Les jeunes gens de Sai-

court et du Fuet profitent d'ailleurs de la proximite de Bellelay pour
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aller clanser ä l'auberge le dimanche, contrairement aux regies consis-
toriales qui interdisent tout travail ou loisir pendant ce jour reserve a
Dieu et ä l'occasion des fetes religieuses. Iis y rencontrent la jeunesse
des Genevez, de Lajoux et de Fornet, ce qui se termine parfois en
echanges d'injures et en bagarres.

En 1736, les Protestants donnent comme excuse ä leur comporte-
ment qu'ils ont ete traites de «chiens» par les Catholiques en raison de
leur foi. Le consistoire leur pardonne pour cette fois, leur interdit d'y
retourner et decide d'ecrire ä la Seigneurie de Delemont afin qu'elle
ordonne de prohiber ces expressions injurieuses. Ce qui n'empechera
pas «une foulle de Gargons et hommes de Saicourt et du Fuet» de
redeliver une annee plus tard et d'etre impliques dans des «batteries un
jour de Dimanche ä Bellelay avec des Catholiques» pour les memes rai-
sons... En 1775, en revanche, deux «scandaleux profanateurs du jour
de jeune... solemnise par les Eglises Protestantes de la Suisse» ont pu
passer toute la journee sans probleme ä Bellelay, 011 ils ont cfine «ches
le cabaretier Monin et d'oü ils [ne sont] revenus que tard et indecem-
ment».

On ne se rend d'ailleurs pas seulement ä l'abbaye des Premontres ou
dans leur Courtine pour y danser, boire et manger ou pour y «com-
mettre paillardises». On fait egalement appel parfois aux chanoines
pour exorciser gens et betes malades, autre pratique severement
condamnee par le dogme reforme. Inexistants avant le milieu du
siede, de tels cas reapparaissent par la suite. En 1753, c'est Abram
Guerne, de Tavannes, qui reconnait avoir conduit son enfant ä Bellelay
011 «un des Religieux de l'Abbaye [a] en forme, conjure les Demons
hors du Corps du pretendu possecle». En 1768, le meunier de Reconvi-
lier Jean Jacques Frene et David Grosjean de Saules sont cites pour
avoir «fait venir un Religieux de Bellelay pour exorciser leurs chevaux
malades». Le consistoire excuse le chanoine pour qui «une telle cere-
monie est licite» et «cette demarche charitable». Mais on fait com-
prendre aux deux coupables, qui «ont demande pardon [et] promis de
ne plus retomber dans une faute dont l'evenement a fait voir la vanite»

que «de leur cote e'etoit imprudence, ignorance et scandale donne».
Car si «leurs chevaux au lieu de crever le lendemain comme cela est
arrive, s'etoient remis; ils auroient attribue une efficace ä l'exorcisme
entierement opposee au contenu de la 94" Reponse du Cathechime
d'Heydelberg, Livre fonde sur l'Ecriture Sainte, et symbolique parmi
nous».

Mais tous ne sont pas prets ä s'amender aussi facilement. Certains
vont meme jusqu'a menacer le consistoire de changer de religion pour
passer outre l'interdiction ä la communion prononcee contre eux! C'est
le cas de Daniel Moeschier et de son fils Jacques qui, en 1775, sont
accuses d'avoir recouru ä une «devineresse» pour retrouver un boeuf
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egare. Apres avoir nie les faits, le pere affirme que «quancl bien meme
ils y auroient ete, ils n'auroient fait aucun mal». Et, apres avoir entendu
la suspension de la sainte Cene decretee par le consistoire, il repond:
«eh bien j'irai ä Bellelai». Pourtant, les deux reviendront ä de meilleurs
sentiments ä Noel. Ils reconnaitront leur faute, demanderont pardon et

seront readmis ä la paix de 1'Eglise.

UNE SEPARATION IMPOSSIBLE Ä MAINTENIR

Est-ce l'expression d'un desir de plus grande liberte par rapport ä la

censure consistoriale reformee? Est-ce le signe d'une plus grande
comprehension ä l'egard de ceux qui pratiquent une autre religion chre-
tienne? Est-ce plus simplement le manque de bras pour accomplir les

travaux delaisses ou negliges par la population indigene? Toujours est-
il que les exemples d'un changement des mentalites dans ce domaine
vont se multiplier au point que, ä la fin du siecle, les termes du Traite
d'Aarberg ne seront plus respectes. Les autorites ecclesiastiques locales
et bernoises tolereront ä nouveau, quoique pour une duree limitee,
l'etablissement de catholiques dans la paroisse de Tavannes-Chaindon.
En '1769 pourtant, le consistoire est encore intervenu aupres des maires

pour «faire sortir du lieu un cordonnier Catholique Romain demeurant
en famille ches la Veuve Favret ä Tavannes, et un domestique de la

meme Religion au service de Blanchard demeurant ä Reconvilier».
Cette exigence ne sera plus respectee en 1770 ä l'egard d'un meu-

nier et de sa femme, «Catholiques Romains que Monsieur l'Abbe de
Bellelai avoit places dans son moulin ä Tavannes contre la teneur des

Traites». Mais, comme aucun Reforme n'a voulu de cette charge, le
haut inspecteur Manuel admet qu'on ne peut exiger de l'abbe le retrait
de «ces domestiques jusqu'ä ce qu'il se presentät un meünier protestant
qui voulut de ce moulin ä des conditions raisonnables».

MARIAGES MIXTES OU ENFANTS ILLEGITIMES?

Cette presence, meme contrölee et limitee, favorisera les manages
entre catholiques et reformes, qui se multiplient ä nouveau ä la fin du
siecle. L'un d'entre eux est particulierement interessant car il montre
qu'une partie de la population est dejä prete ä admettre les mariages
mixtes. Ce n'est pas le cas des autorites ecclesiastiques qui, probable-
ment par crainte d'une conversion ou pour eviter un precedent, prefe-
rent encore la naissance de bätards! Ainsi, en 1781, Marguerite Lardon,
de Saicourt, reconnait etre enceinte de Jean Joseph Fevre, «resident
riere Saicourt mais Catholique romain», qui admet les faits. Les deux se
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declarent prets ä se marier «quoique de religion differente» et meme si
«aucun ne vouloit changer de religion». Le gargon affirme egalement,
au cas oü on ne permettrait pas ce manage, qu'il reconnaltrait malgre
tout l'enfant et n'abandonnerait jamais la mere.

Le consistoire admire «le procede de ces deux Personnes, coupables,
mais disposees a reparer leur faute d'une maniere aussi complette que
rare ches tant de leurs semblables lors mesme qu'ils font profession de
la meme religion». Pourtant, il refuse de s'engager avant d'avoir consul-
te le consistoire supreme bernois qui repondit ne «point pouvoir per-
mettre ce mariage si bigarre». Cette union n'ayant pu etre celebree
nulle part, Marguerite Lardon accoucha cl'un enfant considere comme
illegitime, ce pour quoi eile fut d'autant plus censuree que c'etait son
deuxieme bätard. Cet enfant fut clone baptise et eleve par la famille du
pere dans la religion catholique. Quant ä la mere, eile fut readmise ä la

paix de l'Eglise apres avoir proteste «qu'elle resisteroit toüjours comme
eile avoit deja fait jusqu'alors aux sollicitations de changer cle religion».
En revanche, si eile avait choisi, comme l'avait fait dix ans plus tot
Marguerite Pequegnat, de Loveresse, de cacher sa grossesse au consistoire,
de l'annoncer ä l'officier de justice pour finalement rejoindre le pere et
changer de religion afin de l'epouser, le pasteur Frene l'aurait conside-
ree comme une «canaille».

LA FIN DES CONSISTOERES

Depuis la Reforme, l'institution consistoriale a agi en profondeur au
sein cle la population reformee. Elle a contribue non seulement ä eviter
les deviances doctrinales, mais aussi ä fagonner le langage, les compor-
tements, les meeurs et les mentalites afin de conformer l'homme ä la
parole de Dieu. Elle continuera ä fonetionner apres un arret de
quelques annees sous le regime imperial frangais. L'annexion de fanden

Eveche de Bale au canton de Berne ne supprimera pas non plus
immediatement les consistoires. L'institution resista meme aux deux
premieres constitutions bernoises. Elle finit pourtant par disparaitre
dans la deuxieme moitie du XIXe siede sous la pression combinee de
prineipes juricliques nouveaux (loi sur les cultes de 1874, liberte de
conscience), de la transformation du cadre de vie economique et social
(industrialisation, immigration de populations catholiques) et de l'indi-
vidualisation des pratiques religieuses.

Le Conseil des anciens, lui, a subsiste plus longtemps. Meme apres
avoir perdu ses anciennes attributions legales de coercition, il est reste
une autorite morale de la paroisse. Soutenant le pasteur, faidant ä

maintenir la foi, intervenant au besoin aupres des fideles, il preche
dorenavant davantage par l'exemple qu'il ne juge ou ne censure. Avec
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la disparition des consistoires, la menace de chätiments immediats et la
contrainte cedent progressivement leur place ä la comprehension et ä

la persuasion.
C. G.

Cyrille Gigandet (La Neuveville) est historien.

NOTES:

1 Cet article a dejä ete publie en partie dans La Vieprotestante (octobre 1992,

p. 29 et decembre 1992, p. 12) ainsi que dans la Lettre d'information du Cercle
d'etudes historiques de juin 1993. II retrouve ici sa forme initiale complete.
Que la Societe jurassienne d'Emulation en soit remerciee!

2 SIMON, C.-A.: Le Jura Protestant de la Reforme ä nos jours, Editions juras-
siennes de La Vie protestante, 1951, pp. 64-65.

3MCESCHLER, P.-Y.: Les institutions de Landen Eveche de Bäle citees dans le
Journal de ma vie de Theophile-Remy Frene (volume de documentation, Societe

jurassienne d'Emulation), Intervalles, 1993.
'II n'en va pas de meme en Erguel, ä Bienne et ä La Neuveville, dont les

institutions ecclesiastiques etaient totalement autonomes sous l'Ancien Regime. Ce

qui ne signifie pas que la discipline y etait plus relächee et la surveillance
consistoriale moindre qu'en Prevote. A lire les Ordonnances consistoriales de
La Neuveville (1659) et son Supplement de 1681 qui reglementent meme la

coupe des vetements ou des cheveux et l'usage des dentelles, on est convaincu
du contraire!

5 Simon, op. rit., p. 66. Moeschler, op. cit., tire de l'analyse du Journal de
Frene que les membres du consistoire de Tavannes-Chaindon etaient choisis
par cooptation et que celui-ci etait preside par le maire. II observe d'autre part
un cumul entre les charges de justicier et Celles d'ancien, ce qui l'incite ä se
demander si »la justice et le consistoire n'etaient pas composes des memes per-
sonnes».

6 Ordonnance de la Seigneurie de Delemont du 4 juin 1694 «enjoignant ä

tous ceux qui seront cites devant le Consistoire de payer les sportules et peines
des anciens savoir cinq sous basl[ois] ä peine de trois livres d'amende»; Livre
des Actes du Consistoire de Tavannes et Chaindon, 1694, feuillet 1.
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